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MERCI ! 
À toutes celles et à tous ceux qui nous soignent,  

nous nourrissent, nous transportent, nous protègent, 
 nous relient les uns aux autres.

Prenons soin d’eux, protégeons les.

CONTINUONS À RESPECTER 
LES GESTES BARRIÈRE 

INFO’ CARPIONNES - N°30 JUILLET 2020

TOUS UNIS  
CONTRE LE COVID-19



Chères Carpionnes, 
Chers Carpions,

Nous vivons une situation inédite avec cette pandémie. 
Je veux saluer le civisme de la majorité des habitants qui, tout au 
long de ce confinement, ont respecté rigoureusement les règles 
imposées par l’État et son Conseil Scientifique. 

Je remercie l’équipe municipale, pour son dévouement, sa solidarité, sa disponibilité sans 
faille, qui a accompagné la population et plus particulièrement les plus fragiles d’entre 
nous. Un grand merci également aux services de santé, à tous les commerçants et au 
personnel communal.

Par ailleurs, j’adresse ma reconnaissance à nos couturières et à leur technicien qui 
ont confectionné des masques "grand public" pour chaque citoyen de la commune. 
Habituellement, elles s’affairent à la réalisation des costumes pour le spectacle de la fête 
des mères. Malheureusement, notre traditionnelle soirée est pour le moment reportée fin 
octobre/début novembre 2020. Nous espérons pouvoir célébrer ensemble la 41ème édition !

Je tiens surtout à remercier les électeurs qui m’ont renouvelé une nouvelle fois leur confiance.

Lors des différentes rencontres pré-électorales, une partie d’entre vous m’a fait part de ses 
préoccupations souvent légitimes. Je vais m’appliquer, avec le nouveau conseil municipal 
à vous apporter des solutions.

Concernant le retour à l’école, le Gouvernement avait décidé dans un premier temps la 
reprise de la Grande Section, du CP et du CM2 uniquement.
Après de nombreux échanges avec la directrice de l’école élémentaire et de la direction 
académique, nous nous sommes accordés pour réouvrir toutes les classes du CP au CM2 
ainsi que la Grande Section dès le 12 mai, afin de donner la possibilité à tous les parents 
d’élèves de scolariser leurs enfants.

L’année 2020 est difficile économiquement et socialement et je suis contraint de supprimer, 
dans le cadre de la sécurité sanitaire et des gestes barrière, les emplois jeunes, les 
manifestations habituelles et les locations des salles communales. Toutefois, au regard 
des résultats encourageants de la situation sanitaire, nous attendons des décisions 
gouvernementales pour espérer un retour à la normale.

En ces temps troubles, la proximité des élus locaux prendra toute sa place dans les 
solidarités qui devront nous unir et faire en sorte que nous sortions plus forts ensemble 
de cette épreuve.

Je vous souhaite un bel été.
Bien à vous.
										          Le Maire,
										          Pascal SÉRARD
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Lors du 1er  tour des municipales qui a eu lieu le dimanche 15 mars 2020, la liste  
"Demain Carpiquet" conduite par Pascal Sérard a été élue avec 60,31 % des suffrages exprimés.
En raison de la crise sanitaire, la séance de mise en place du conseil municipal a dû être 
reportée au 23 mai 2020, à la salle de la Gaîté. Les 23 conseillers municipaux se sont donc 
réunis pour élire le maire et ses adjoints, à huis clos, conformément à la demande de la 
préfecture et dans le cadre de l’application du dispositif des gestes barrière.

PRÉNOM & NOM  FONCTION ÂGE PROFESSION

Pascal SÉRARD Maire 59 ans Cadre supérieur

Roger JEAN 1er adjoint 65 ans Cadre retraité

Pascale DUMAINE 2ème adjointe 59 ans Technicienne Ressources Humaines

Terry DAIGREMONT 3ème adjoint 25 ans Gestionnaire Ressources Humaines

Delphine PERDEREAU 4ème adjointe 55 ans Cadre santé

Jean-Marie LEPERDRIEUX 5ème adjoint 47 ans Conducteur receveur

Janine LÉVEILLÉ 6ème adjointe 64 ans Cadre retraitée

Sylvie VINCENT Conseillère municipale 67 ans Assistante de direction retraitée

Philippe MARIE Conseiller municipal 54 ans Responsable d’équipe

Isabelle DAIGREMONT Conseillère municipale 53 ans Assistante de direction

Nathalie FAVÉ Conseillère municipale 52 ans Assistante maternelle

Marc GRIPPON Conseiller municipal 68 ans Agriculteur retraité

Éric BOUVIER Conseiller municipal 59 ans Professeur des écoles

Pascal GONFROY Conseiller municipal 53 ans Agent service public

Nathalie SAUTON Conseillère municipale 49 ans Technicienne administrative

Frida KAYALE Conseillère municipale 46 ans Assistante de direction

Mikaël HÉLIE Conseiller municipal 46 ans Designer graphique

Franck HERBERT Conseiller municipal 45 ans Commerçant ambulant

Évangelina GALÉANO Conseillère municipale 39 ans Éducatrice sportive

Daniel MORIN Conseiller municipal 72 ans Directeur commercial retraité

Dominique PAIN Conseiller municipal 60 ans Médecin

Carole DREVET Conseillère municipale 57 ans Chef d’agence

Sonia CHAMPION Conseillère municipale 48 ans Responsable communication

Pascal Sérard est donc réélu pour un troisième mandat consécutif. Âgé de 59 ans, 
cadre supérieur du secteur privé, il a été élu avec 19 voix, contre 4 pour Dominique Pain. 
Lors de cette première séance du conseil, ont été élus les six maires adjoints : Roger Jean, 
Pascale Dumaine, Terry Daigremont, Delphine Perdereau, Jean-Marie Leperdrieux et Janine Léveillé. 
Ils ont été élus par 19 voix et 4 nuls.

Tableau nominatif des membres du conseil municipal

Élections Municipales
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Pour commencer, qu’est-ce qu’une commission ?
C’est un groupe de travail qui propose des idées sur un sujet. La commission est menée par un adjoint qui remontera 
les informations en Bureau Municipal (maire, adjoints et conseillers municipaux délégués). Par la suite, les décisions 
seront votées en conseil municipal.

Création et composition des commissions permanentes
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de gauche à droite : Mikaël Hélie, Nathalie Sauton, Marc Grippon, Sylvie Vincent, Isabelle Daigremont, 
Frida Kayale, Jean-Marie Leperdrieux, Terry Daigremont, Évangelina Galéano, Pascale Dumaine, 
Philippe Marie, Pascal Sérard, Pascal Gonfroy, Roger Jean, Éric Bouvier, Delphine Perdereau,  
Nathalie Favé, Janine Léveillé et Franck Herbert

Groupe de la majorité "Demain Carpiquet"

Pour que tous les habitants de Carpiquet soient représentés.
de gauche à droite : Daniel Morin, Sonia Champion, Carole Drevet et Dominique Pain

Groupe de l’opposition "Vivre mieux à Carpiquet"



COMMISSION "SÉCURITÉ"
Membres de la commission : 
Jean-Marie Leperdrieux, Sylvie Vincent, Mikaël Hélie, Nathalie Sauton, 
Philippe Marie, Franck Herbert et Pascal Gonfroy

COMMISSION "JEUNES"
Terry Daigremont 
Adjoint référent

3ème Adjoint

Membres de la commission : 
Évangelina Galéano, Jean-Marie Leperdrieux, Frida Kayale, 
Nathalie Favé, Delphine Perdereau et Nathalie Sauton

COMMISSION "FINANCES"

COMMISSION "VIE ASSOCIATIVE & SPORTIVE"

COMMISSION "ENVIRONNEMENT"
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COMMISSION "RÉNOVATION DES BÂTIMENTS"

Janine Léveillé 
Adjointe référente

6ème Adjointe

Membres de la commission : 
Delphine Perdereau, Mikaël Hélie, Frida Kayale, Terry Daigremont, 
Nathalie Sauton, Isabelle Daigremont et Sonia Champion

Delphine Perdereau 
Adjointe référente

4ème Adjointe

Membres de la commission : 
Janine Léveillé, Terry Daigremont, Nathalie Sauton, Marc Grippon, 
Sylvie Vincent et Pascal Gonfroy

Membres de la commission : 
Éric Bouvier, Pascale Dumaine, Mikaël Hélie, Janine Léveillé,  
Marc Grippon et Philippe Marie

Roger Jean 
Adjoint référent

1er Adjoint

Jean-Marie Leperdrieux 
Adjoint référent

5ème Adjoint

Membres de la commission : 
Frida Kayale, Philippe Marie, Delphine Perdereau, Marc Grippon,  
Pascale Dumaine et Nathalie Favé

Terry Daigremont 
Adjoint référent

3ème Adjoint

Membres de la commission : 
Sylvie Vincent, Franck Herbert, Nathalie Sauton, Philippe Marie, 
Nathalie Favé, Jean-Marie Leperdrieux, Isabelle Daigremont et  
Évangelina Galéano

COMMISSION "TRAVAUX"
Philippe Marie 

Délégué référent
Conseiller municipal

Membres de la commission : 
Delphine Perdereau, Marc Grippon, Sylvie Vincent, Pascal Gonfroy, 
Nathalie Favé, Franck Herbert et Carole Drevet

Roger Jean 
Adjoint référent

1er Adjoint

Présentation des commissions

COMMISSION "COMMUNICATION"



La section des Anciens Combattants de 
Carpiquet a tenu son assemblée générale 
le jeudi 13 février. Le président par intérim, 
Jacques Poussier, a fait observer une minute 
de silence pour rendre hommage au président  
Jean-Yves Desfaudais disparu en septembre 2019. 
Puis il a retracé les évènements de l’année 
2019 tout en soulignant la participation des 
enfants des écoles à chaque commémoration, 
(voir les Info’Carpionnes n°27, 28 et 29).

Fait notable : une augmentation constante de l’effectif qui est passé de 95 à 103 adhérents. 
Patrice Hébuterne, président départemental de l’UNC, a remercié vivement Jacques Poussier pour 
son courage et son investissement dans la section.

Après la lecture du rapport financier par Josiane Court, déléguée par l’UNC pour assurer l’intérim, 
un nouveau bureau a été présenté et élu à main levée avec pour président honoraire : 
René Duchemin, président : Jacques Poussier, vice-président : Roger Jean, secrétaire :  
Paulette Cafmeyer, secrétaire adjointe : Nelly Daigremont, trésorière : Josiane Court, 
trésorier adjoint : Marc Grippon.

Porte-drapeaux : Amédée Houssein, Daniel Letien, Daniel Catherine, Geoffroy Jouanne-Dubrez.
Conseil d’administration : Jacques Morin, Jean-Louis Lachaussée, Amédée Houssein, Daniel Letien, 
Daniel Catherine, Geoffroy Jouanne-Dubrez. 
Collecteurs bleuets de France : Gérard Laisné et Nelly Daigremont.

Le drapeau des amputés de France a été remis par Jacques Beaunez au porte-drapeau  
Daniel Letien. 

Assemblée générale des Anciens Combattants du 13 février 2020

Vœux aux habitants le 24 janvier 2020 et aux entreprises le 31 janvier 2020
Monsieur le maire et son équipe municipale de 2014 à 2020 en présence de : 
 Stéphanie Yon-Courtin, conseillère départementale et députée européenne, 

Patrick Jeannenez, conseiller départemental et d’une interprète en langue des signes. 
Vous étiez très nombreux, merci à vous !

Vœux du Maire 2020
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Hommage à André JEANNE et à Michel CASTEL
André Jeanne, porte-drapeau au sein de la section des 
Anciens Combattants de Carpiquet est décédé le 5 avril 
2020, à l’âge de 82 ans. Le 8 mai 2019, il avait reçu la 
médaille du mérite UNC bronze pour ses 21 ans de porte-
drapeau et son dévouement au service de la section. 
Le bureau des Anciens Combattants, le maire et le conseil 
municipal présentent leurs sincères condoléances et 
apportent leur soutien à la famille ainsi qu’à celle de  
Michel Castel, soldat de France et bénévole actif de l’amicale 
des donneurs de sang de Carpiquet, décédé le 3 avril. 

Hommage à Simonne MARIE, épouse DIAVET
Née à Carpiquet en 1933, Simonne est la fille de Albert Marie, valeureux 
soldat de la 1ère Guerre Mondiale, décoré de la légion d’honneur en 1981 et 
dont la place du monument aux morts porte son nom.
À 10 ans, elle perd sa maman. Son institutrice, Mme Nicolle avec sa fille 
Marie-Thérèse, infirmière à la Miséricorde, lui apportent alors beaucoup 
d’affection. Le 6 juin 1944, c’est le Débarquement. Comme la plupart des 
habitants du village, elle prend le chemin des carrières pour se protéger. 
Le 7 juin, Marie-Thérèse Nicolle meurt en allant soigner les blessés à la 
clinique de la Miséricorde.
Quelques années après la guerre, Simonne épouse René Diavet. 

Ils auront six enfants, onze petits-enfants et onze arrière petits-enfants, sa maison ne désemplit pas. 
C’était "La maison du bon Dieu" comme tous se plaisaient à le dire.
Une fois ses enfants élevés, elle est embauchée au restaurant communal de Carpiquet et s’engage 
dans de nombreuses associations.
Elle aidait son papa, Albert Marie, président des Anciens Combattants de 1946 à 1983, pour toute 
la partie de secrétariat. De même, elle s’impliquait pour les cérémonies des Anciens Combattants, 
le repas des Anciens. Elle s’occupait aussi de l’Amicale de pétanque. 
Carpionne de naissance, mémoire de la commune, elle aimait retrouver son ami Gilbert Rouzin, 
pour "alimenter" la mémoire collective. Enfin, elle avait à cœur la transmission du devoir de mémoire 
auprès de la jeunesse. Chaque année, elle rencontrait, avec d’autres témoins, les élèves de la 
classe de CM2 de l’école Jacques Cartier pour témoigner de la période du Débarquement.
Simonne a tenu malgré sa santé fragile à se rendre à la commémoration du 4 juillet 1944, 
au Lieu de Mémoire, cérémonie dédiée aux victimes civiles.
Une vie consacrée au service des siens, des autres, un exemple de courage, merci Simonne.

Michel et Colette CASTEL 
lors du repas des Anciens 

Combattants de 2019
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Cérémonie du 8 mai 2020
La cérémonie commémorative 
du 8 mai 2020 s’est tenue 
à huis clos. Pour honorer 
la mémoire de toutes les 
personnes qui ont sacrifié 
leur vie pour notre liberté, 
un dépôt de gerbes a eu 
lieu au monument aux 
morts, place Albert Marie en 
présence de Pascal Sérard, 
maire de Carpiquet et de 
Jacques Poussier, président 
des Anciens Combattants.

La façade de la mairie de Carpiquet pour le 8 mai
 N’oublions jamais le conflit le plus meurtrier 

de l’histoire de l’humanité



Nous venons de vivre un épisode de vie peu ordinaire, en souhaitant bien sûr, que cette pandémie 
se résorbe complètement, sachant que nous devons toujours respecter les gestes barrière. 
Comment l’avons-nous vécu au quotidien depuis mars ?

L’État et le Conseil Scientifique ont décidé le confinement de la population devant l’urgence sanitaire 
afin de ralentir la propagation du Coronavirus. Les services hospitaliers et les soignants ont été 
durement éprouvés par l’arrivée massive de malades en détresse respiratoire. 
Les services de la mairie ont été à l’arrêt pour l’accueil physique, une permanence téléphonique a été 
assurée ainsi qu’une astreinte pour les urgences. Les écoles ont été fermées mais l’enseignement 
a continué d’être dispensé à distance avec l’équipe pédagogique afin de poursuivre le programme 
scolaire et éviter le décrochement.

L’équipe municipale a suivi les règles du confinement en se 
mettant au service des citoyens. L’épicerie du "Cours des Halles" 
a mis toute son énergie pour offrir au mieux un service de 
proximité aux habitants, assurant la sécurité sanitaire des 
plus vulnérables avec l’aide des élus et plus particulièrement 
de Delphine Perdereau, maire adjointe, venue bénévolement 
en aide au gérant, Pascal James, pour préparer, livrer et 
servir les habitants. L’initiative a été très appréciée.

Le maire et les adjoints ont effectué des rondes quotidiennes, visité les 
anciens, les malades et mis à disposition des attestations de déplacement 
dérogatoire dans les commerces de nécessité restés ouverts, tels que 
l’épicerie, les boulangeries Anne et Ange, la pharmacie Lefoulon, Diagonal 
(ex Leader Price à St-Germain-la-Blanche-Herbe) et le bar tabac l’Aviation. 
Ce dernier remettait également des rouleaux de sacs jaunes aux habitants. 
Un courrier a été adressé aux habitants de Bellevue pour les informer 
qu’une permanence aurait lieu un samedi matin dans leur quartier pour 
la distribution de sacs jaunes. De même, une attestation dérogatoire a été 
distribuée dans toutes les boîtes aux lettres de Carpiquet Bellevue.

COVID-19
Solidarité à Carpiquet
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Nous félicitons les habitants qui ont soutenu les soignants en les applaudissant chaque soir à 20h00. 
Le Premier Ministre, Édouard Philippe, annonçait la 1ère phase de déconfinement effective au  
11 mai permettant, selon un protocole sanitaire, de reprendre des activités et des déplacements 
dans un rayon de 100 km autour du domicile. 

Par solidarité avec la fleuriste 
de Carpiquet, Fanny Levesque, 
"Le jardin des couleurs", la commune 
lui a acheté 500 brins de muguets, 
pour les offrir le 1er mai aux personnes 
qui faisaient leurs courses dans les 
commerces cités ci-dessus.

Depuis le 30 avril, 
tous les jeudis à 
partir de 10h00, une 
animation sportive 
d’une heure à la 
résidence Bellevue 
est proposée par 
Évangélina Galeano, 
coach sportive et 
nouvelle conseillère 
municipale. 

Cette activité permet d’apporter du bonheur en cette 
période anxiogène, tout en respectant les gestes barrière 
et les distanciations.



Dans le même temps, devant la pénurie de masques chirurgicaux, 11 couturières ont confectionné 
des masques "grand public"offerts aux Carpions (tissus et élastiques fournis par la commune).  
Un grand merci à cette chaîne solidaire des bénévoles :

Nelly Daigremont

Nicole Morin Liliane Langlinay Dominique et Marc Frout Micheline Herbert

Robert Bouillin

Sarah Louri

Emilie NolinPaulette Cafmeyer

Mauricette Bouillin Geneviève Allain Jean-Louis Langlinay

Ces masques ont été distribués par les élus à l’ensemble 
de la population le 8 et le 9 mai sur convocation. Celles et 
ceux qui n’ont pas pu se rendre au point de retrait, ont pu 
obtenir des masques sur demande. 

Depuis le début du déconfinement, les masques jetés 
directement au sol dans la rue se sont multipliés. 
La secrétaire d’État à la Transition écologique, Brune Poirson, 
a annoncé que le jet de déchets sur la voie publique, qu’il 
s’agisse d’ordures, d’un masque ou encore d’un mégot, 
pourra être sanctionné d’une amende d’un montant de 135 €, 
contre 68 € actuellement.

Juillet 2020
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Le Centre Communal d’Action Sociale fait face aux conséquences 
de l’épidémie du Covid-19

L’organisation de l’Espace Athéna s’est adaptée 
en raison de la pandémie. Le bâtiment est fermé 
au public jusqu’à nouvel ordre. Les échanges 
sont prioritairement numériques ou téléphoniques. 
La gestion de la reprise progressive de certaines activités 
est complexe : elle nécessite d’être bien réfléchie afin que 
ces activités puissent reprendre dans des conditions les 
plus sécurisées possibles.

Le C.C.A.S., durant l’épidémie du Coronavirus, continue 
d’agir et d’intervenir malgré les difficultés et les exigences de sécurité. L’équipe du C.C.A.S. 
continue à s’occuper des personnes en urgence alimentaire, des personnes vulnérables en situation 
d’isolement, des cas de violences conjugales, des personnes en errance sociale.

Pour les personnes isolées de plus de 80 ans, le C.C.A.S., via le plan "canicule", a régulièrement 
contacté ces personnes vulnérables pour prendre de leurs nouvelles, évaluer leurs besoins, 
créer des liens, faire de l’écoute.
Si d’autres habitants souhaitent se signaler (personnes isolées ne pouvant se déplacer, personnes 
âgées, malades pour affection de longue durée, handicapées physiques ou psychologiques), il suffit 
de se faire connaître auprès du C.C.A.S.

Le Centre Communal d’Action Sociale est un établissement public communal à vocation sociale 
qui participe à l’instruction des demandes légales d’aide sociale, dans les conditions fixées par voie 
réglementaire. Il établit et transmet des dossiers dont l’instruction incombe à une autre autorité.

Il anime également une action de prévention et de développement social en direction des familles, 
personnes âgées, jeunes et personnes en difficulté, en liaison étroite avec les institutions publiques 
et privées (Caisse d’Allocations Familiales, Département, Pôle Emploi, associations...).
Par ailleurs, il informe, conseille, oriente et accompagne dans les démarches administratives.

Le C.C.A.S., c’est aussi le soutien dans les difficultés de la vie quotidienne (maintien dans le 
logement, gestion du budget, démarches liées à la santé, alimentation, insertion professionnelle, 
mobilité).
Il accompagne les administrés afin de les aider dans leurs projets. Il peut intervenir au moyen d’un 
accompagnement personnalisé qui permet de créer du lien, de rompre l’isolement et d’être mieux 
informé.

Dans le cadre des mesures de protection liées à la lutte contre l’épidémie du Covid-19, 
les démarches seront traitées par courriel ou téléphone. Un rendez-vous physique pourra 
être planifié si la démarche ne peut pas être traitée à distance.

Le Relais d’Assistantes Maternelles
Bien que fermé au public, il est joignable pour répondre à vos questions prioritairement par courriel. 
L’équipe est mobilisée pour informer et soutenir les assistants maternels agréés et les gardes 
d’enfants à domicile dans leurs pratiques professionnelles.
Les parents et futurs parents peuvent aussi recevoir des informations en tant que futurs employeurs. 
La réouverture au public et la reprise des animations seront envisagées ultérieurement.
Plusieurs mesures exceptionnelles d’accompagnement des 
particuliers employeurs et des salariés sont mises en place par 
les pouvoirs publics.
La plateforme "Enfance & Covid" (http://www.enfance-et-covid.org)
propose des ressources produites par des experts de terrain :
-  le coronavirus en BD pour l’expliquer aux enfants,
-  les BD, jeux et bricolages de Coco le virus.

C.C.A.S.
Maison de Vie Sociale
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Repas des Anciens - 9 février 2020
300 convives ont participé au traditionnel 
repas des Anciens, en présence de nos deux 
doyens, Marie-Louise Jeanne, 98 ans et l’Abbé  
Étienne Magonette, 99 ans. Un repas avec 
beaucoup d’émotions suite au discours sous 
forme de poème de la vice-présidente du 
C.C.A.S., Pascale Dumaine, qui a fait couler 
quelques larmes tout comme les retrouvailles de 
nos deux doyens. Cette journée, comme chaque 
année, fut très conviviale. Un grand merci à toutes 
les personnes investies dans l’organisation, 
sans oublier les entreprises, pour la traditionnelle 
tombola.

Le centre de loisirs a réouvert partiellement depuis le 3 juin 2020.
Les modalités d’inscription ont été modifiées jusqu’à nouvel ordre.
Par le portail famille sur Connecthys (https://connecthys.com), pour les enfants déjà inscrits en 2020 :
si les demandes d’inscriptions au centre de loisirs sont supérieures à la capacité d’accueil, 
les enfants des personnels indispensables à la gestion de la crise sanitaire seront priorisés. 
Les enfants provenant d’écoles différentes ne pourront pas être reçus.
Pour les enfants scolarisés à Carpiquet n’ayant pas fréquenté le centre de loisirs en 2020, inscription 
en journée entière de 7h30 à 18h30, par téléphone au 02.31.77.16.10. pour le mercredi en période scolaire.
Afin d’accueillir les enfants dans de bonnes conditions et de respecter les gestes protecteurs, 
le nombre d’enfants présents sur la structure est restreint.
En raison de la mise en place du protocole sanitaire, le centre de loisirs ne pourra accueillir qu’un maximum 
de 11 enfants. Le nombre pourra évoluer en fonction des nouvelles annonces gouvernementales.

Le Centre de Loisirs 

La Maison de Vie Sociale
En raison des dispositions nationales prises pour la lutte contre la diffusion du coronavirus, tous les 
établissements "non indispensables à la continuité de la vie de la nation" sont fermés et les activités 
supprimées jusqu’à nouvel ordre.

Carnaval sur le thème "Mickey, Minnie et ses amis" - 7 mars 2020

Juillet 2020
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Contact : Maryvonne CHARLET au 02.31.71.16.00 Courriel : maryvonne.charlet@carpiquet-mairie.fr

Le Local Jeunes
Le local jeunes sera ouvert à partir du mercredi 1er juillet 2020, puis à partir du 6 juillet pour les 
vacances d’été. Ouverture du local jeunes du lundi au vendredi de 10h00 à 18h30. Il est ouvert aux 
jeunes à partir de 10 ans et jusqu’au moins de 18 ans.
Renseignements au 07.81.86.83.37 ou au 02.31.77.16.10.



Mise en place des mesures barrière 
à la salle de Spectacles pour le 

restaurant communal
Agents communaux à la restauration Agents communaux  

et l’équipe pédagogique

Le ministre de l’Éducation nationale et de la jeunesse, Jean-Michel Blanquer 
autorisait le retour à l’école sous des conditions sanitaires strictes. Il a donc 
été entrepris après des échanges fructueux entre le maire, la directrice de 
l’école élémentaire et la direction académique : le dédoublement des classes 
(15 élèves maximum par classe), les gestes barrière à respecter (fléchage, 
sens unique, masques, gel hydroalcoolique), sanitaires et cours de récréation 
par groupe, en planifiant la circulation des élèves dans l’établissement afin 
qu’ils ne se croisent pas dans les couloirs. Ce même procédé a été appliqué 
pour le restaurant communal.
Pour mener à bien ce dispositif, il a été nécessaire de mettre à disposition 
du personnel dans le but de renforcer l’équipe pédagogique, afin d’être en 
conformité pour la réouverture de l’école.
Ces renforts sont venus des  sections sportives de Carpiquet (Basket, Foot, 
Hand, Judo et Volley) qui ont mis à disposition leurs éducateurs. La commune, 
quant à elle, a mis à disposition 3 agents pour aider l’école élémentaire. 
Concernant l’école maternelle, 2 agents communaux sont venus en renfort.
Cette organisation a permis de constater la satisfaction des enfants qui ont 
bénéficié de la sécurité, du confort d’être dans des classes allégées avec le dynamisme et le plaisir affichés 
de l’équipe encadrante dans sa globalité. La reprise de toutes les classes de l’école élémentaire du CP au 
CM2 et de la classe de Grande Section s’est effectuée le mardi 12 mai. Plus de 80 % des élèves ont repris 
le chemin de l’école. Dès le lundi 15 juin, tous les enfants de Petite et Moyenne Section ont été accueillis, 
pour les parents qui le souhaitaient. Le président de la République avait annoncé dimanche 14 juin une 
nouvelle étape du déconfinement prévoyant le retour de tous les élèves à l’école et au collège à compter du 
lundi 22 juin dans le cadre d’un assouplissement du protocole sanitaire.

La Vie Scolaire réinventée    Info’ Carpionnes N°30
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Les inscriptions sont ouvertes pour les écoles. Sont concernés les élèves entrant en Petite Section, 
au CP ainsi que les nouveaux arrivants sur la commune. Pour compléter le dossier, merci de bien vouloir 
transmettre une copie du livret de famille (parents et enfants), un justificatif de domicile sur la commune 
datant de moins de 3 mois et les coordonnées des représentants légaux (adresse courriel et téléphone 
en cas de besoin) soit dans les boîtes aux lettres de la mairie ou par courriel : accueil@carpiquet-mairie.fr
Concernant la restauration scolaire, les inscriptions sont à adresser par courriel à l’adresse suivante : 
cantine@carpiquet-mairie.fr

Comme chaque année depuis 12 ans, les enfants de CM2 devaient se rendre en fin d’année 
scolaire à l’Assemblée Nationale, impossible cette année en raison du Covid-19. Notre député,  
Fabrice Le Vigoureux, est donc venu à la rencontre des élèves 
le 15 mai dernier pour leur expliquer son fonctionnement.
Il a partagé son repas au restaurant communal avec 
les enfants et a été agréablement surpris de sa qualité. 
Il a découvert le dispositif mis en place pour respecter 
les gestes barrière et a chaleureusement remercié les 
directrices, les enseignants, le personnel communal et 
associatif ainsi que le maire et son équipe municipale 
pour leur implication dans la réouverture des écoles.

Inscriptions aux écoles maternelle et élémentaire

Fabrice Le Vigoureux à la rencontre des élèves



4ème photo : début de déconstruction qui a débuté en 2019 par l’élimination de la couverture amiantée. 
5ème photo : mise en place d’une structure auto-portée qui a permis de placer un bardage provisoire et 
ainsi de clore la partie du bâtiment conservée. 
6ème photo : destruction de la structure du bâtiment non conservé. Il ne restait que les fondations qui ont 
été également détruites par la suite (début 2020).
7ème photo : état actuel du terrain, les étapes suivantes consisteront 
pour la commune à acheter le site à l’EPFN afin d’envisager sa 
commercialisation.
Les chiffres à retenir : la parcelle fait 9 579 m², la surface démolie 
du bâtiment représente 3 240 m² et la surface du bâtiment conservé 
représente environ 1 300 m².

Suite et fin de la remise en état du site Sameto 
(se reporter au journal n°29 de janvier 2020, page 8)

Un incendie avait complètement détruit l’entreprise Daligault dans la zone industrielle de Carpiquet, 
au cours de la nuit du 10 janvier 2020. Créée en 1955 à Ifs, l’entreprise qui vend et installe des systèmes 
électriques, est implantée rue de l’Avenir, depuis 2004 avec un effectif de 35 personnes.
Dès l’après-midi du 10 janvier, l’entreprise Daligault a pu racheter de l’outillage pour poursuivre ses 
chantiers en cours. D’autres sociétés du groupe Lamy, dont Climat Froid, lui ont prêté des véhicules.
Rachetée il y a deux ans par la société Viria (ex branche d’exploitation de chauffage des Combustibles 
de Normandie), filiale du groupe Lamy, l’entreprise d’électricité a été hébergée par sa société mère sur 
la Presqu’île de Caen, quai de Normandie. L’origine de l’incendie demeure inexpliquée pour le moment.  
Des experts se sont déplacés sur les lieux le 14 janvier, 
afin de comprendre comment le feu a pu démarrer. 
Ils n’avaient pu opérer jusque là en raison de la 
dangerosité du site. Le maire tient à saluer l’engagement 
de tous les acteurs présents et particulièrement celui des 
sapeurs-pompiers qui, par leurs actions, ont permis d’éviter 
la propagation de cet incendie aux entreprises environnantes 
mais aussi de garantir la sécurité de la population.

L’entreprise Daligault hébergée sur la Presqu’île de Caen

1ère photo : état de délabrement du bâtiment en 2010.
2ème photo : début de squat en 2018, des activités de paintball, skatepark et autres dépôts sauvages 
de matériaux de chantier ont été régulièrement constatés tout au long des années d’abandon du site.
3ème photo : un "graph" à ne pas confondre avec un simple "tag" qui est un gribouillis, prouvant qu’il y a 
eu aussi "des artistes" qui sont passés sur le site en 2019.

La Zone d’Activité
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Les échanges avec la commune allemande de Waigolshausen ont été restreints 
cette année. Les prochains rendez-vous seront peut-être la brocante d’Authie, 
le 6 septembre 2020, les marchés de Noël, le 26 novembre à Waigolshausen 
("Weihnachtsmarkt") et en décembre à Authie et Carpiquet, si les conditions 
sanitaires le permettent.
Le cours d’allemand reprendra en septembre, le lundi de 18h00 à 19h30 à la 

salle des associations d’Authie.
Adhésion à l’association : 10 €, participation annuelle au cours : 35 €.
A bientôt ! Comme disent les Allemands : "Aufgeschoben ist nicht aufgehoben!" ("Reporter un 
événement ne veut pas dire l’annuler !")

Comme beaucoup de clubs et autres associations, Nashville Club a dû 
annuler ses prestations, dont le bal qui était prévu le samedi 11 avril pour 
fêter les 10 ans du club country de Carpiquet ainsi que les cours du jeudis. 
Une reprise des cours est espérée en septembre 2020.
Les deux bals reprogrammés en janvier prochain et celui des 10 ans de 
notre club dépendront de l’assouplissement des mesures sanitaires.
À très bientôt !

Nashville Club

Les Amis de Waigo

Vie Associative
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Du 8 au 15 août 2020, un vent d’Acadie soufflera 
sur Courseulles-sur-mer, Douvres-la-Délivrande, 
Carpiquet, Bény-sur-mer, Bernières-sur-mer, Luc-
sur-mer, Ouistreham, Saint-Aubin-sur-mer, et plus 
généralement dans le Calvados, à l’occasion de la 
quinzième édition du festival "La Semaine Acadienne".

Une cérémonie en hommage aux soldats acadiens,  
malheureusement si souvent oubliés de l’Histoire, 
aura lieu à Carpiquet le lundi 10 août 2020 à 16h00 à 
la stèle des Canadiens (avenue Charles de Gaulle).

Cette cérémonie sera suivie de la diffusion d’un 
documentaire inédit, réalisé par Arnaud Blin, président 
de l’association, "Dans leurs yeux". Celui-ci a été 
tourné lors des cérémonies du 75ème anniversaire, 
à travers le regard de Rémy et Marguerite Cassigneul, 
témoins du débarquement des Canadiens le 6 juin 1944, 
sur la zone de Juno Beach.
Un regard d’autant plus touchant que Rémy Cassigneul 
nous a quitté, quelques mois après.

La semaine Acadienne
du 8 au 15 août 2020



Pas un match de perdu, ni le moindre set pour les 3 équipes fanions 
féminines sur la saison 2019-2020. Parallèlement, l’attente des décisions 
fédérales fut anxiogène. Et c’est finalement un soulagement, car les  
3 équipes montent d’une division : Nationale 3, Pré-nationale et Régionale 1.
Avec un effectif riche 

et jeune à tous les échelons et des partenaires plus 
nombreux, le Volley continue son plan de route et 
s’organise déjà pour le retour en N3 en octobre. 
Le partenariat jeunes avec le Caen Volley Ball porte 
ses fruits et les relations avec la commune, les écoles 
et la zone Caen Ouest se tissent peu à peu.
L’exploit en coupe de France face à une équipe d’élite 
(2ème division française) en février dernier résonne 
encore dans le gymnase présageant, pour la saison 
prochaine, d’agréables surprises.

http://escarpiquet-volley.fr / Facebook : @ESCVolley / 
Instagram : @escvolley

Équipe M17

Vie Sportive Juillet 2020
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Hommage à Philippe LEROYER
Dirigeant puis vice-président avant d’être élu président 
de l’ES Carpiquet football en 2016, Philippe Leroyer, âgé 
de 68 ans, est décédé le 15 juin 2020. C’était une figure 
bien connue du football bas-normand. Il avait quitté la 
présidence de l’ES Carpiquet deux jours plus tôt et avait 
souhaité passer la main à Fabrice Lelièvre pour lui succéder, 
en restant responsable de l’animation au sein du bureau. 

"Pilo", comme il était surnommé, laissera un grand vide dans le club carpion. Steve Badros, 
responsable de l’école de foot : "C’était quelqu’un de très investi, que l’on voyait tous les mercredis 
après-midi échanger avec les enfants et leurs parents. Il avait toujours des histoires à raconter… 
Il a fait beaucoup pour le club, en particulier pour l’école de foot, un bénévole très dévoué."
Ancien joueur de l’US Normande, il a consacré une grosse partie de sa vie au club de Carpiquet, 
devenu "son club de cœur" et même un peu "son bébé".

Le club de judo remercie ses 
bénévoles qui ont contribué 
au succès de la soirée 
tartiflette du 7 mars dernier.

Il a été procédé à la 
remise des ceintures aux 

judokas et adressé des félicitations aux sportifs et à 
l’entraîneur Alexis, en souhaitant de bonnes vacances 
estivales à tous.

Carton plein et retour en Nationale

Remise des ceintures aux judokas



   OUVERTURE DE LA MAIRIE

NAISSANCES 
Bienvenue à :
24 février 2020 - Ewa MEYER
28 février 2020 - Manil BELHADJ
13 mars 2020 - Ilyan JURÉ
15 mai 2020 - Morgan LUIZARD
20 mai 2020 - Pio HELIE ALLIX

MARIAGE 
Félicitations à :
22 février 2020 - Maréva DESNEIGES et Guy MVOGO NDZIE
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ETAT-CIVIL
DÉCÈS
Sincères condoléances aux familles de :
17 janvier 2020 - Mauricette FOUCHAUX, épouse HUARD
16 février 2020 - Jean PINARD
26 février 2020 - Célestine TILLARD, veuve PAPILLON
28 février 2020 - Jan MAJEWSKI
5 mars 2020 - Simonne MARIE, veuve DIAVET
29 mars 2020 - Isabelle MARIE
3 avril 2020 - Michel CASTEL
5 avril 2020 - André JEANNE
25 avril 2020 - Armelle LEHEUP, épouse MARGUERAY
11 mai 2020 - Raymond JEANNE
12 mai 2020 - Yvette BOVE, veuve RICHARD
4 juin 2020 - Daniel BAINÉE
21 juin 2020 - Denise COUREUL, veuve MARGUERITTE
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Comme chaque année, les horaires d’ouverture de la mairie sont modifiés durant la période estivale. 
Du 15 juillet au 16 août inclus (attention : le lundi 13 juillet 2020, la mairie sera fermée au public), les services seront ouverts :
- lundi de 14h00 à 17h00
- mercredi de 9h00 à 12h30 et de 14h00 à 17h00
- vendredi de 9h00 à 12h30 et de 14h00 à 17h00
En dehors des heures d’ouverture au public, la mairie restera joignable par téléphone aux heures habituelles.

Infos Pratiques Juillet 2020

Le conseil municipal, lors de sa séance du 3 juin, a décidé de prendre en charge 50 % de la carte de bus scolaire 
des collégiens et lycéens, soit 43 € et 48 € pour l’abonnement jeunes jusqu’à 18 ans. L‘agence mobile de Twisto 
sera présente sur le parking de la salle de Spectacles le mercredi 8 juillet et le lundi 24 août 2020 pour effectuer 
ou renouveler l’abonnement de ces jeunes. Sur présentation d’un justificatif de domicile de moins de 3 mois et 
du livret de famille, la remise offerte par la commune sera déduite immédiatement. Les abonnements annuels 
des autres cartes de transport seront également possibles ces jours-là.


